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PROPOSITION PRESENTEE PAR LE JAPON

Article 49

Privilèges et immunités

Paragraphe 2

Modifier le libellé du paragraphe comme suit :

"Le Greffier, le Greffier adjoint et le personnel du Bureau

du Procureur et du Greffe jouissent des privilèges et immunités

accordés aux fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies en

vertu de l'article V de la Convention sur les privilèges et

immunités des Nations Unies du 13 février 1946."
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